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J’identifie des zones d’accélération sur mon territoire Je n’identifie pas de zones d’accélération sur mon territoire
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✔

✔
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✔





(1) correspond à une modif simplifiée avec enquête publique. La possibilité est offerte uniquement jusqu’au 22 février 2028 (7° IV loi CR)
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PV sur bâti Serres PV Ombrières

●

●

●

●



●

●

●

●

●

●

●

●

➢

➢

●

➢

➢



Agriculture et photovoltaïque
6 Novembre  2023 Le SOLER

Éviter le « télescopage » en zones agricoles et naturelles

 Concertation, discussion, entre « l’agriculture » et les 
collectivités   

             Zones d’accélération et Document cadre



hh

 -      Un zonage des surfaces agricoles « acceptables » pour 
envisager un projet PV 

-        +   Les conditions d’implantation sur ces surfaces

     Document cadre : proposé par la Chambre d ’agriculture…..

hh

      

           

           …. et arrêté par le Préfet des Pyrénées-Orientales

        

…. Mais validé par les OPA, les collectivités et la CDPENAF



hh

  Si  la Chambre se charge de la rédaction de la proposition: 

 Premier zonage avec les zones « à exclure »

               Puis investigation à l’échelle souhaitée   
 
     &     description des « projets vertueux »  souhaitables       

  

                                 La méthodologie envisagée 

hh

  Des premiers travaux existent:

 Zonages : zones irrigables, aptitudes culturales, documents 
de planification, zones à enjeu biodiversité, pression 
foncière etc.

 Charte ENR de la CA 66 : 
https://po.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/ener
gies/centrales-photovoltaiques-au-sol/    

                                 La méthodologie envisagée 
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Avant le 1er juil let 2023
● Constructions neuves > 1000 m² d'emprise au sol 
● Usage commercial, entrepôt, industriel, artisanal, hangars, entrepôt et parking annexe ouvert au public
● Végétaliser ou équiper en panneaux solaires 30 % de la superficie

Depuis le 1er juil let 2023
● Extension des dispositions aux:

- bâtiments commerciaux, logistiques et artisanaux de plus de 500 m²
- bureaux de plus de 1000 m²

● Bâtiments neufs et lourdes rénovations
● Taux min i mal de cou ver ture passe de 30 % à 40 % au 01/07/2026 et 50 % au 01/07/2027
● Parking annexe aux constructions de plus de 500 m² : 50 % de dispositifs végétalisés ou ombrières 

A partir du 01/01/2025, extension des obligations aux :
● par ties de bâti ments à usage d’entrepôt 
● bâti ments et par ties de bâti ments à usage de bureaux pour une emprise au sol créée > à 500 m²
● hôpi taux  
● équipements sportifs, récréat ifs et de loisirs  
● bâti ments ou par ties de bâti ments sco laires et uni ver si taires 

Constante : les ombrières sur parking doivent inté gr er un procédé EnR sur la total ité de leur surface 



● Oblig a tion nouvelle aux gestionnaires des parcs de sta tion nement extérieurs > 1 500 m²
● Installation d’ombrières photo voltaïques sur au moins la moitié de la super fi cie
● Park ings des zones d’activité com mer ciale (hyper marchés, cen tres com mer ci aux), des zones 

d’activités (aéroports, bureaux, ...) et des zones indus trielles

- toute demande de permis de construire déposée après le 10/03/2023
- parcs exis tants : 01/07/2023
- parcs non concédés > 10 000 m² : 01/07/2026 ; entre 1 500 et 10 000 m² : 01/07/2028
- parcs concédés : lors d’un nou veau con trat ou du renou velle ment d’un contrat

Exemptions possibles :
- con traintes tech niques, sécu rité, archi tec ture, pat ri moine, envi ron nemen tal ou site/ paysage

- impossible dans des con di tions économique ment accept a bles

- parc ombragé par des arbres sur au moins la moitié de sa super fi cie

- sup pres sion ou  trans for ma tion totale ou par tielle prévue
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Le processus de méthanisation  

1
1

1
2

8
7

4

13

Les intrants sont issus d’un périmètre géographique qui relève plutôt d’un EPCI, que d’une commune. Le 
rayon de collecte peut varier d’une quinzaine à une cinquantaine de km selon le pouvoir méthanogène. 
L’épandage du digestat est également en général à une maille plus large que la commune.
La vision à la maille communale n’est pas la plus adaptée pour la méthanisation.





En synthèse

Un projet de méthanisation se construit sur un périmètre large comprenant les collectivités 
d’où sont originaires les intrants, où sont épandus les digestats, et les zones de 
raccordement aux réseaux gaziers.

Droit à l’injection : l’ensemble des communes couvertes par les zonages de raccordement 
peuvent être classées en zone d’accélération.  

Sur ces zonages, la CRE a validé la pertinence technico-économique des investissements au 
regard des quantités prévues en injection (critère I/V). 

L’ensemble de ces zonages de raccordements font l’objet d’une consultation des acteurs 
locaux notamment des autorités organisatrices de la distribution de gaz naturel (collectivités 
concédantes) avant validation.

Les zonages de raccordement et les consultations sont renouvelés régulièrement afin de 
garantir leur pertinence dans la durée. C’est une méthode itérative qui permet également 
d’en rajouter, si nécessaire, en fonction des projets identifiés.
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➔  Données de consomma on et produc on  électrique à la maille de la 
collec vité

➔ Libre accès aux ou ls de cartographie, de capacités du réseau de distribu on   
d’électricité perme ant d’iden fier les zones où le raccordement des 
projets d’énergie renouvelable pourrait être plus rapide et moins coûteux.
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